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CERTIFICAT D’AFFICHAGE

Je soussignée, Madame Valérie RANISIO, Directrice des ressources partagées de la Direction
Générale Adjointe de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine de la Ville de Marseille, certifie que:

L’avis d’enquête publique unique (pris en exécution de l’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du
10 février 2021) portant sur les demandes d’autorisation environnementale et de concession
d’utilisation du domaine Public Maritime présentées par la société ENEDIS dans le cadre du projet de
renouvellement des câbles d’alimentation électrique entre l’archipel du Frioul et Marseille (13007) sur
le territoire de la commune de Marseille.
A été affiché, à la Mairie de Marseille, en vitrine extérieure de la DGA de l’Urbanisme, du Foncier et
du Patrimoine (40, rue Fauchier 13002 Marsellle) et publié sur le site Internet de la Ville de Marseille.

Du 18 février 2021 au 9 avril 2021 Inclus,

Fait à Marseille, le 12 avril 2021

Pour le Maire, par délégation

La DirectrIce
des ressources partagées
de la UFP

Valérie RANISIO
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Bureau des Installations et Travaux
Réglementés pour la Protection des Milieux Marseille. le 112 FEV 2021Affaire suivie par Leïla ETATMIA
TéI :04.84.35.42.66
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Dossier «225-2019 AE

le Préfet des Bouches-du-Rhône

s

Monsieur Le Maire de Marseille
Direction Générale Adjointe de Urbanisme.
du Foncier et du Patrimoine
40 rue Fauchier
13002 MARSEILLE

Objet: Société ENEDIS - projet de renouvellement des câbles dalimentation électrique entre l’archipel du
Frioul et Marseille (13007)
Rét Code de l’environnement et Code général de la propriété des personnes publiques
PJ : Arrêté - avis d’enquête - registre d’enquête - dossiers - fiche indicative recommandations COVID 19.

Dans le cadre de l’instruction des demandes d’autorisation environnementale et de concesson
«utilisation du Domaine Piblic Maritime présentées par la Société ENEDIS. au titre des articles L.181-1 du
code de l’environnement et R.2124-7 du code général de la propriété des perscnries publiques, en vue de
procéder au projet de renouvellement des câbles d’alimentation électrique entre l’archipel du Frioul et
Marseille (13007) située sur le territoire de votre commune et suite au rapport de la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, chargée de la police de l’eau, déclarant
le dossier recevable, je vous informe que j’ai prescrit l’ouverture d’une enquête publique unique qui se
déroulera, dans votre mairie du 9 mars au 9avril 2021 inclus.

Vous trouverez ci-joint à cet effet l’arrêté du 10 février 2021 portant ouverture de l’enquête, l’avis
d’enquête, le registre d’enquête unique et le dossier d’enquête correspondants.

J’appelle particulièrement votre attention sur l’article 4 de l’arrêté précité relatif à la publication en
mairie, par voie «affiches et. éventuellement, par tous autres procédés. de l’avis d’enquête ci-joint, quinze
ours au moins avant l’ouverture de celle-ci et pendant toute sa durée. Vous voudrez bien m’adresser, à
l’issue de l’enquéte, un certificat attestant l’accomplissement de cette formalité étant précisé que l’affichage
devra être réalisé au plus tard le 19 février 2021 et pendant toute la durée de l’enquête soit jusqu’au
9 avril 2021 inclus.

Je vous précise que pendant la durée de l’enquête les observations et propos’tions du public
pourront être adressées au commissaire enquêteur par voie postale en mairie. Elles devront être tenues à la
disposition du public dans les meilleurs délais et publiées sur le site internet de la préfecture

Piace Feux Baret
. cs eooou — 13282 Mar,e,iie Cedex os.

Téièchone Cl e4.35 4000
wwv bouches.du.rhore gouv.fr
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Marseille, le 19/03/2021Direction régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-C8te d’Azur

Le directeur régional des Finances publiqueset du département des ouches-du.Rhône
POLE ExPtRrisc Et SERVICE AUX Pueics

âDivision des Missions Domaniales
Monsieur le Directeur Adjoint des territoires

Servce local du Domaine
52, rue Liandier et de la Mer 1313008 Marseille Délégué à la Mer et au Littoraldrfip13.pgp.dornaine$dglp.f,nancesgouvfr Direction départementale des Territoires et de la Mer

Service Mer, Eau et Environnement
-

16 rue Antoine ZattaraAffaire suivie par: Isabelle Theron
isabelle.theron@dgfip.finances.gouv.fr 13 332 Marseille Cedex 3Téléphone : 01 91 09 60 82

Réf.: Article R 2124-6 du code général de la
propriété des personnes publiques

Objet consultation pour avis au titre de l’article R 2124-6 du code générai de la propriété despersonnes publiques — Demande ENEDIS

Vous avez sollicité mon avis sur la demande de concession d’utilisation du domaine public maritimeen dehors des ports telle que définie aux articles R 2124-1 è R 2124-12 du code général de la propriétédes personnes publiques présentée par la socièté ENEDIS ainsi que sur les conditions financièresd’une telle concession comme 1e prévoit ‘article R 2124-26 du code général de la propriété despersonnes publiques: « le service gestionnaire du domaine public maritime recueille l’avis dudirecteur départemental des finances pubiiques qui est en outre chargé de fixer ies conditionsfinancières de la concession e.

La société ENEDIS sollicite une concession d’utilisation du Domaine Public Maritime pour une ouréede trente années, dans le but de mettre en place et d’exploiter deux câbles d’alimentationélectriques d’une longueur de 3 150 ml chacun entre Marseille (Atterrage des Catalans) et les îles duFrioul (atterrage de ‘anse Saint-Estève). Cette demande de concession porte également sur le câbled’alimentation existant entre l’ile de Ratonneau et l’ile d’If d’une longueur de 1008 ml.

La Direction Régionale des Finances Publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du cépartement cesBouches-du-Rhône émet un avis favorable à la demande de concession d’utilisation du DomainePublic Maritime pour les câbies d’alimentation électrique des îles du Frioul pour une superficie totalede 212750m2 (soit doubie de câble :162 359 m et câble f: 50391 m2)

En vertu de l’article unique de la loi n° 53-661 du 1” août 1953 qui fixe le régime des redevances duespour l’occupation du domaine pubiic par les ouvrages de transport et de distribution d’électricité etde gaz et de l’article V’ du décret d’appHcation n°56-151 en date du 27janvier 1956, les redevancesdues à l’État pour l’occupation du Domaine public national par les ouvrages de transport et dedistribution d’énergie électrique exploités par Electricité de France sont fixés foraitaremenr à5000 F (mis àjour à 7622,45€ par an).
Il en résulte que la redevance pour l’occupation du domaine public maritime sollicitée par ENEDIS estcomprise dans la redevance forfaitaire nationale.

Pour le directeur régional des finances publiques.
et par délégation,

Le responsable dela division des missions domaniales,

-U Roland uérin
Administratk •, ‘sfin4fces publicues adjoin.t

‘f;
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Marseille Martigues
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l’urbanisme, du Foncier et de Patrimoine (0G A U F P). 40 roc Fat-
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A tissue de l’enquête, copie du euppoet et des conclesions motieêes
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Au terme de enquête publique. i’autsrhé compétente poue prendre
lu décision requise au dec di code de tenviroenemem est te Préfet
des Bouches- du’Fetiôse apeés avis, te ces échéent, du Consetl
Déparnemennat dcl Enaironnement et des Risques Sanitaires et
Tech’toiouqtues )000EPS1) Catie décisims seea prise sous la tcernne
dis erRé préteorsea d’auia’saaon eeeiroaeelne,tule essoali de
peescur0ns ou de trtu5 et mise en tgnnesc’n E site teaeeret 0e E
Prétectuer des Bouches-ou- ,qhône etIel:yeu-emDoJfl,3e3,du-
nnaeq Ou L t
L’a’ulseié coe’cedu,te, ccmpémmrne poic upposaee co,nentios de
concession au titm de i’enicle R,2n24-7 du CGPPP. est le Préret des
So,uceies-du-Rrebne qu. statuera par arisé. E-n cas c’es4 détueoeb
du colrunxa’e m’q,iéaea. le P-étrt poireu reée-e-soit’s epproorve la
ssennreinêoe pae atréné snotirré.
Lu oeenene reaçc’mArée dc’ p’séeo est la Sur été ENED S - Deecr-o
Terréomiate Eeecs eaishee-du’Fe-,&’e -6 A — Tutu: Ie4é - - SLhre
MPatSEtU.E
Des intormuti 0es eue te eojea peueent etre demandées auprès de
Monsieur Jeen-Claede RNANDEZ Tét 06 on., 10228,
(t) Les données personnelles contenues dans tes obnervaarons et
propositions du publie, quelles que soient leurs (ormes, et mcuerllies
au 000es de i’enqeuêee air nemeseatexrrontcrnsutuabtes en ligne,

POUR LE PRÉFET
Le ohed de Bureeu

signé
Gitlee 0ERTOTH’(

REDDITION DES COMPTES
Le Directeur eé etonal des Finances publiques Regian PACA et uep
des E oecnes du Rhône. pôle Gestion dec Painimainea Pnieén ,l crue
Borde 13357 Marseitle cedea ou, curateur de tu secceasion de AIME
RAMIREZ décédé te 28/04/2014 à MARSEILLE s déposé te compte
de te succession au Tribunal de Gunde lnsiarc e de MARSEILLE te
0510212021 Ritérence N’01332o54e4

eC r.teur’eg sç,ar 0es P’rrs,ces pub gués Régd’n PACA et dam
des Bores r, Fiés, pitié GesI Cxl des Potinieres Fixés If rr
Onde 13357 Matseitle cedex 3t, cLuralea dcl esjcc ester’ da
BLANCHE SuMONE POISET VaLree VAO,LEE décédée te 0511/2014
à Marseitl. e oéposé te ccrnote de la succession eu Tdbural de
Or ande instanc e de Marseille le oe,0n /2021 - Rêtéernce
NOn 33200002

LeDecesu’ -amenaI ces Fila-tes peubl-ques Réa c-r PACA ce dsp
des Scuzers ri, Ptx. pOte Ses:iorr ces Put’imoees Pt,’es :5
Sa-ce 3357 Mn-selle cecer O ê culte.,- de tu s,ccensicr, de
JACQUELCNE SYLtJAINE ROCHE Mariée LUCIANI dhtéSên ,r
31/06/2014 à Memneitte u deponé te compte dci asecceseion eu Tei
banal de Grande Inc tance de Meemettte te 2e101e2021 Référence
FcoIs3zoseea

Le Dit ectrur iegicnai des Fleancea pubtiues Région PACA et dSp,
des Penches du Rhône, pâte Gestion des Patrimoines Prises, ne rue
Borde 13357 Mereeiille cedex 08, curareur dr t asuccessi or de
RAMEZI KHOLIL décédé te 04/11/2016 à M ersei lieu déposé le
compte de ta succession au Tribunal de Grande iratence de
Murxeilte te 2e/01/2O21 Riticence N’0n3â013001

Le Direct eue réglerai des Finances publiques Région PACA et dép,
des Boacaes du Rhône, pôle Gestion des Patrimoines pninés,re rue
Soede 3351 Murceille cedex 08, curateue dcl usucceasi se de
ALAtR PHILIPPE BONNIER dêcédê le 15/11/2012 à AIX EN PRO’
VENCE e déponé te compte de la succession au Tebenai de Grnede
Instance de AIX E N PROVENCE te 05/02/2021 Rélérerce
50133200483

Le Di.ecle.r ‘êg enxt des Rqeqcxs peubi q.tes Réléen P?CA eS dép
des Eo,cnes os, R’tr’e pale GestE,, des Put-jade-es Ptt’e eus
SstdeaoSl Nuisis E cedea GB. cumate.,, de ta sjccens:o-t ce LILtA’
NE JOStANE CHRISTIANE MAR’tlNACHE decêdée le 02m7/2014 à
Meretilte a déponé le corde de ta su,ccetsèo-i au 1tb,uqd de ai-au,
de rdarce de MatisSe E 05/01/2021 - Héémence N°133205055

fl
touIonPUb@IamarsedIase.frj

dessociétés

AVIS DE DISSOLUTION
SARL ANIS l3eu Cepteui de 1000€

SfEg 80 Rue At.aandre AssaIni - 13014 MARSEILLE,
810 012 389 RCS M,A,RSEILLE

L’AGE di 28/02/202t u déc de ta discs,’ticn a-tir $e de le sodêté
u ‘noemnié Iquidrte.r M’ Meua’n BAKACaI don’cihê â ‘inpesxe Ole
çech - 3033 MARSEILLE et Lad le siace o er;qui detion ai siège
soc-et
‘odurratic’ au taCS un MAELLS

AVIS DE CLÔTURE DE LIQUIDATION
SARL AediS 13 eu Cepital de 10006

Sièee 1 60 Rue Atesundre Aesetdi -13014 MARSEILLE,
810 012 3eS RCS MARSEILLE

L’AGE 25/02/2021 de ta SARL ANIS 3 e approueé tes comptes de
tiqrridutiar, donné quitus eu tiquiduteue, ‘s déchargé de son mandat
et e constaté la ctôture detinitiee de la tiquidetion

Publications
d’annonces légales

et judiciaires

RAPIDITÉ, EFFICACITÉ
stw4 départementsfl3l83/30134J

Vbtcecooatact:
Ipp4amarsrisfliajse (r /049)677531

Laovis mur demande

AVIS DE CLÔTURE DE LIQUIDATION
Scdnan’o Paré SARL en liquidatIon au cepieet de 5000e,

Siège eeciat’. 4*0 ancrera chemIn de sc.aue 83470 Saine Meuimmin
In SaIette Basse

RCS t et 820 928 061 de Oregtttpnao

AGE do an/-n23202o a epç’oirié es comptes de tecucaters, Os.’cê
qi tus de sa gest.o-t au qu.dateur F/oes,e,se Vacderrnoer: io,’rattiar et
ceustaté la ciitrare de tiquedution e comole- de 3t/12/202ft Radatior’
ai RCS de D’atu geras,

AVIS DE DISSOLUTION
bécane Famé

SARL au capital de ,eea.
Siège sosie t , 480 ancleei chetntn de sceeaa 83470 Saine Masimin

te asiate Baume.
020 928 007 RCS Drayuignsn,

Le 3n/12/2D20, L’AGE e décidé ta dissolution aslicipé de ta société â
compter du 31/12/2020, sommé liquideteur Monsieur Veademomnt
Jonraihan et tisé te siège de i’iqeidalion eu siège social.
Mention en eema Cafte eu RCS de Drrguienun

Successions vacantes

ANNONCES OFFICIELLES
RAfln bPO2WSlJnFASAtnIsr 7tPattY70iL,nl,

Vie dessociétés -
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Maurice COURT
Le Capri Bât. D
23 rue de Cuques
13100 Aix en Provence
mail court.baledenud).orange.fr
tel 0783 2242 38

ENEDIS DR PADS
DT
6, allée Turcat Merv
13008 Marseille

lundi 12avril 2021

Objet : enquête public sur Je renouvellement des câbles d’alimentation électrique de l’archipel du
Frioul

Monsieur

A l’issue de l’enquête publique unique qui s’est achevée le 9avril2021, concernant les demandes
d’autorisation environnementale et de concession du Domaine Public Maritime dans le cadre du
projet de renouvellement des câbles d’alimentation électrique de l’archipel du Frioul je vous prie de
trouver ci joint une note de questionnements.

Même si le public n’a pas fait d’observation lors de l’enquête publique, je dois fournir mon avis
personnel au préfet des Bouches du Rhône sur le projet. Je vous remercie donc de m’adresser vos
réponses aux différentes questions qui me sont suggérées par l’examen du dossier et nos échanges.

Je vous prie de me fournir votre réponse d’ici le vendredi 23 avril 2021.

Je vous remercie par avance, cordialement.

Maurii



Renouvellement des câbles d’alimentation électrique de l’archipel du Frioul

Questions posées au maître d’ouvrage à Pissue de lenquéte publique

1-Délais de réalisation du projet

Les délais de réalisation du projet annoncé dans le dossier sont les suivant

-câble de réparation : août 2019
-enquête publique prévue en première partie de l’année 2020
-arrêté préfectoral en octobre 2020
-forages prévus entre février et avril 2021
-pose du premier câble en octobre 2021
-décommissionnement des deux câbles historiques en novembre 2021

Compte tenu du décalage dans l’engagement de l’enquête publique, quel est actuellement le nouveauphasage prévisible du projet?

2-précisions sur le phasage du projet:

11 est indiqué dans le dossier que la réalisation du projet s’effectuera en deux phases
première phase: renouvellement du câble nord par un câble de longueur de 3150 m, disposésuivant le corridor de moindre impact.
seconde phase : renouvellement du câble sud dit « secours », par un câble d’une longueur identiqueet disposé suivant le corridor de moindre impact, à une distance minimal de 1m.

Cela signifie qu’ une fois le premier câble posé, c’est le câble de réparation posé en 2019 quiconstituera le câble de secours en attendant la pose du câble sud.

D’après nos échanges, ce câble de réparation sera enfilé dans les forages qui sont prévus, cotéCatalans et coté Frioul, dans le présent projet en même temps que le câble nord, en attendant sonremplacement par la pose du second câble sud qui interviendrait d’ici cinq années environ.

Merci de confirmer ou d’ajuster ces indications.

3-Statut du câble de réparation: -

Préciser les autorisations environnementales et d’occupation du domaine public maritime du câblede réparation posé en 2019.

4-Câble d’alimentation de l’île d’If

Pour quelles raisons la demande de concession du DPM porte également sur le câble d’alimentationde l’île d’If en provenance de l’île de Ratonnea? Préciser l’ancienneté de ce câble et sa situationjuridique actuelle au regard du DPM.

5- Comme nous l’avons constaté lors de la visite sur le terrain le 18 février 2021, contrairement à cequi est indiqué dans le dossier à travers des photos, le chantier du forage, coté continent, ne se



situera pas dans une parcelle â l’intersection de la Corniche Kennedy et de la me du Capitaine
Dessemond mais entièrement dans cette dernière rue puisque qu’un immeuble a été édifié sur le
terrain situé â l’intersection des deux mes. Préciser si les limites du chantier sont compatibles avec
le maintien de la circulation dans la rue Dessemond et indiquer la durée approximative du charnier
entre la mise en place des barrières de chantier et leur démontage.

6- Préciser si la connexion du câble à chaque tête de forage coté continent et coté archipel avec le
câble de raccordement provenant des postes d’alimentation et de distribution nécessitera un ouvrage
en superstructure ou si elle sera entièrement en sous sol de la voirie.

7- A noter, pour information, une contradiction entre le projet de cahier des charges de concession
qui prévoit une durée de concession de 40 ans et le Cerfa n’ 15964*01 de demande d’autorisation
environnementale qui évoque (p.4) une durée de concession de 30 ans.

8 — Un dispositif de protection des câbles le long de la digue des Catalans a t il été prévu et une
étude des enjeux au regard de la réglementation et de la pratique des usagers le long de l’île du
Ratonneau a t elle été faite comme demandés par la Comnission locale Nautique ? Et si oui peux t
on en avoir communication?

9 — Les études archéologiques et les prélèvements au droit de la sortie des forages en mer prescrits
par la DRASSM ont ils été effectués ? Et si oui, peut on en connaître les résultats ?

10 -La quantification de l’impact des travaux sur l’herbier de posidonie demandée par la DREAL et
confirmée dans le projet de cahier des charges de la concession a t elle été effectuée et si oui, peux
en avoir communication?

Il -La longueur des câbles à poser est donnée à 3600 in dans les dossiers de swthèse. Le dossier
de recherche de tracé COPETECH-SM de 2019 donne pour sa part 3812 m pour le câble nord et
3784 m pour le câble sud. Comment peut on expliquer cette différence?
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contenu du message

de sEc-ui nr,.:e <o1eoseoLeç1eais.fr,

à Maurice COURT ccoubaIedent@orangefr>
cc “FERNANDEZ Jean Ciaud& <jean-ciaudefernandez©enedis.fr’

date 23104/21 10:10
objet Enquête publique archipel du Frioul

piéce(s) jointe(s) 2 fchier(s) Recu,r_DRAE.e.cc Z r000nse 00m oI3 .60 ko.

Bonjour Mr Court,

Suite à notre échange du Lundi 12 Rvril Dernier je reviens vers vous pour répondre à vos différents
points

1- Délai de réalisation du projet;

liy a un décalage de 6 à 8 mois sur certaines échéances par rapport à notre volonté initialement
présentée dans l’enquête publique. Voici le nouveau planning

- Câble de réparation : Aout 2019
- Enquête publique prévue en Mars/Avril 2021.
- Arrêté préfectoral Mai/Juin 2021.
- Forage prévu entre Septembre et Décembre 2021
- Pose du câble prévu entre Mars et Juin 2022.
- Décommisionnement des deux câbles historiques au second semestre 2022.

2- Précision sur le phasage du projet

Je vous confirme les 2 phases du projet telles que vous les avez décrite dans votre courrier.

3- Statut du câble de réparation

Suite à la pose du câble une étude environnementale spécifique a été faite et qui a été validée par la
DDTM. Ce câble est sous le régime d’AOT (Autorisation d’occupation Temporaire), en attendant que le
contrat de concession soit finalisé et signé.

4- Câble d’alimentation de l’île d’if

Le câble d’alimentation de l’île d’if a été posé en 1994, soit bien après les câbles d’alimentation de l’île du
Frioul. Ce câble est également sous AOT, Dans le projet de contrat de concession que nous avons, nous
souhaitons donc en profiter pour mettre ensemble sous un même régime toutes les liaisons maritimes
de l’archipel du Frioul.

5- Emplacement du chantier de forage dirigé sur le continent

La logistique de la mise en place des machines rue du capitaine DESSEMOND à Marseille pour réaliser le
forage sera étudiée avec les services de voirie de la Métropole AMI’ et les services circulation de la Ville
de Marseille. Elle devrait permettre de maintenir la circulation dans cette rue durant toute la durée du
chantier. Si ce n’est pas le cas, une déviation sera étudiée et mise en place avec les services gérant la
circulation de la Ville.
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6- Jonction de transition Mer/Terre aux atterrages.

A chaque atterrage il sera réalisé une jonction de transition câble marin — câble terrestre. Cette joncti on
sera réalisée en sous-solde la voirie et ne nécessitera pas de superstructure.

7- Protection des câbles le long de la digue des catalans.

Suite à une demande de la Commission Nautique Locale nous allons poser un dispositif de protection
supplémentaire sur l’ensemble de la longueur de la digue des catalans et ce dès la sortie du forage dirigé.
Je vous loins le courrier de réponse qui a été fait en ce sens envers la Commission le 17Septembre2020.

8- Etude archéologique

Comme expliqué dans le dossier d’étude d’impact la démarche suivante a été réalisée au niveau du
patrimoine archéologique, dans le cadre du présent projet

hydrographique suivant le cahier des charges du DRASSM
- Identification de l’ensemble des cibles par une fiche
- Transmission de ces données au DRASSM pour analyses;
- Identification par le DRASSM des cibles d’intérét potentiel;
- Inspection des cibles d’intérêt potentiel par ROV;
- Transmission de ces données au DRASSM pour analyses; -

Suite aux données transmises à la DRASSM celle-cia indiqué par mail le 29/05/2020 qu’elie ne
demandait pas la réalisation de sondages archéologiques.

9- impact des travaux sur l’herbier de posidonie

Le projet a été élaboré dans l’objectif de limiter au maximum l’impact sur les herbiers de posidonies d’où
ce parcours nord qui induit un câble d’une longueur de plus de 1700 mètres supplémentaires par rapport
aux premières liaisons de 1975. Ce nouveau parcours permet d’éviter les herbiers sauf au large de la
plage Saint-Estève où le câble traversera lherbier sur une petite distance de quelques mètres. Comme
expliqué dans le projet de contrat de concession, l’impact des travaux sur l’herbier de posidonie n’a pas
encore été effectué. Celui-ci sera réalisé durant les travaux et communiqué à la DREAL au plus tard 3
mois après la tin de la réalisation des travaux et fera l’objet d’un suivi pendant les 3 années suivant les
travaux.

10- Longueur des câbles à poser:

Concernant la longueur des câbles à poser celle-ci est d’environ 3600m directement surie fond marin.
Cependant le câble posé ne sera pas en un seul tenant. Pour réaliser les jonctions il nous faut rajouter
plusieurs fois la hauteur d’eau pour nous permettre de faire flotter le câble et réaliser les jonctions au
sec.

Enfin pour répondre à vos dernières interrogations je vous confirme que le projet de convention fait bien
référence au cahier des charges de concession. Et en ce qui concerne les annexes il s’agit des différents



rapports et études qui ont été établi pour a réalisation de l’étude d’impact et qui sont disponibles dans
e dossier qui a été remis à la préfecture.

Si besoin je reste à votre disposition.

Très Cordialement,

Privé Libre Interne Restreint Confidentiel

X

E I.’1 9j5 Olivier SEGUI

Adoirt au che’ ci agence ATR
LELECTRICITE EN RESEAU

Enedis- OR Provence Aines du sud

Agence Travaux Réseau

445 rue Andre Ampère 13250 Aix en Provence

04 42 29 5946 -07 85 1087 29

oIiviero±sgu ienedis.fr
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ce message est destiné exclusivement aux personnes ou entités auxquelles ii est adressé et peut contenir des informations privilégiées ou confidentielles. Si vous

avez reçu ce document par erreur, merci de nous l’indiquer par retour et procéder à sa destrucffnn.

This message s insended for the use ofthe individual or entity to whom itt addressed er.d may contain information, that is privileged or confidentiaL If you have

rece,ved th1s communication b, mistake, please notify us immediately by etectronic mail, and detete the original message.

De court.baledent@orange.fr <court.baledent@orange.fr>
Envoyé: vendredi 16avril2021 11:44
À : FERNANDEZ Jean Claude <jean-claude.fernandez@enedis.fr>; SEGUI Olivier <olivier
o. segu i@ e ned is.f r>

Objet : Enquête publique archipel du Frioul

un complément concernant la durée de la concession demandée. J’ai fait une observation dans ma
note de questionnement sur la différence entre le cahier des charges et le cerfa 15964*01, l’un
mentionne une durée de 40 ans et l’autre une durée de 30 ans. je viens de constater que le dossier
“demande de concession d’utilisation du domaine public mentionne aussi une durée de 30 ans
(partie résumé techiique). Merci de ne pas oublier dans votre réponse que la demande porte sur
40ans pour éviter toute ambigflité.

Bonjour Messieurs

J’espère que M. Femandez se porte mieux désormais.
Une petite question concernant le contenu du dossier de demande de concession:

La feuille qui liste le contenu du dossier précise qu’il comporte” Le projet de convention et ses
annexes”.



b•W vuli Irnadga - “au urarige

- Merci de me confirmer que si le cahier des charges de la concession (établi par la DDTM est
bien ce projet de convention.
par ailleurs quelles sont les annexes dont il est fait mention?

merci pour votre réponse
Bien cordialement

M. Court
commissaire enquêteur
07 83 2242 38



SEGUI Olivier

0e: SEGUI Olivier
Envoyé: jeudi 22 avril2021 17:32
À: SEGUI Olivier
Objet: TR: Projet de sécurisation de l’alimentation électrique des lies du FRIQUL

De: niarine.sadania@culture.gouv.fr jmailto:marinesadania@culture.gouvfr]
Envoyé : vendredi 29 mai2020 12:16
À: FERNANDEZ Jean Claude <iean-claude.fernandez@enedis.fr>
Cc: LEROY Frédéric <fredericieroy@çulture.gouv.fr>; BIGOURDAN NICOLAS <nicolasbigourdancuIture.gpuv.fr>
Objet: RE: Projet de sécurisation de l’alimentation électrique des lies du FRIOUL

Re-bonjour Monsieur Fernandez,

Je vous remercie d’avoir pris le temps d’échanger avec moi sur cet aménagement.
Suite à cette discussion et au regard des éléments apportés, l’impact des travaux sur de potentiels vestiges
archéologiques est relativement limité. C’est pourquoi, en concertation avec Frédéric Leroy (directeur-
adjoint du DRASSM), nous vous informons que le ministère de la Culture prescrira uniquement une étude
documentaire. Nous n’allons finalement pas demander la réalisation de sondages archéologiques.
Néanmoins si, au cours des opérations de forage, des biens culturels maritimes venaient à être découverts,
nous souhaiterions que vous nous en informiez. Il s’agit d’une mesure de suivi qui ne sera pas irnpactante
sur le déroulé de vos travaux.
La procédure de demande de diagnostic archéologique anticipée ne se justifie donc plus. Pour autant, pour
préparer l’arrêté de diagnostic archéologique comprenant uniquement une étude documentaire, j’aurais
besoin des éléments suivants : superficie totale du projet, coordoniées des points de sortie des forages (si
possible en WGS 84) ainsi que la longueur exacte des tracés de forages dans le domaine public niaritime.
Par ailleurs, comme vous me l’avez souligné, les profils des forages horizontaux dirigés sont susceptibles
de dévier un peu en fonction de la nature des éléments rencontrés, pourriez-vous ainsi m’indiquer une
fourchette d’estimation des déviations des forages?
Concernant la redevance d’archéologie préventive, qui s’élève à ce jour à 0,56 euro par mètre carré, elle
ne portera que sur les superficies impactant le sol au-delà de 50cm.
Enfin, nous vous recommandons vivement de vous rapprocher de la Préfecture maritime et plus
particulièrement de la division de l’action de l’État en mer afin de connaître les potentiels risques liés à la
présence de vestiges explosifs de la seconde guerre mondiale.

Je reste disponible pour échanger avec vous.
Très cordialement,

Marine SADANIA

Marine SADANIA
Archéologue chargée de mission
Responsable du littoral de la Région Sud
Ministère de la Culture
Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-Marines

147, plage de lEstague - 13016 Marseille
Tel. -*33 (0)4 91 14 09 56

De: FERNANDEZ Jean Claude <iean-cl4e.fernan4ei@enedis.fr>

Envoyé : vendredi 29 mai 2020 08:51

[Numéro de page]
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L’ELECTRICITL EN RESEAU

Direction Départementale des territoires et de la Mer
0es Bouches du Rhône

Service Mer [au et rnvironnement / Pôle Maritime
A l’attention de M. Nicolas CHOMARD

(Chef du Service Mer, Eau et Environnement)

16, Rue Antoine ZATÎARA
13332 MARSEII.LE Cedex 03

PV de la commission nautique locale du 30/06)20
Niéf: Renouvellement des câbles d’alimentation entre les lies du Friaul et Marselile

Interlocuteurs: Fernandez Jean-Claude tél 06-61.11-02-28
jean-cia u de ternandez@enedis.fr

Qjt: retour surie PV de la commission nautique du 30/06/20

Marseifie, le 17Septembre 2020

Monsieur.

Lors de la commission nautique locale (CNL) du 30juin 2020, Enedis a présenté le projet du renouvellement des câbles
d’alimentation entre les îles du Frioul et Marseille.

Nous avons reçu de vos services le procès-verbal de cette commission le 23/07/20, il en ressort un avis favorable de la
CNL sous réserve de trois préconisations au sujet

1- de la protection du câble le long de la digue des Catalans
2-de la protection du câble le long du tracé longeant me de Ratonneau jusqu’à la plage St Estève

- - 3 - de la consigne à donner au commandant du navire câblier en phase travaux

-‘ Réponse d’Enedls aux points let 2:
Nous tenons à vous préciser tout d’abord que le câble sous-marin que nous poserons comportera une protection
dite double armure en acier galvanisé le tout dans une gaine protectrice. Ce procédé apporte une résistance à la
rupture de la totalité de l’armure de 63900 daN.

Le poids du câble dans l’air sera de l’ordre de l9kg/m (soit lllçg/m dans l’eau) ce qui aura comme conséquence
un ensouillage naturel dans le milieu sous-marins à sédiment meuble.

Après la pose du câble, nous apporterons une protection mécanique supplémentaire sur le câble en posant un
procédé de demi-coquille fonte ou de type Snap Panzar (voir photos jointes):

sur l’ensemble de la longueur de la digue des Catalans et ce dès la sortie du câble du forage dirigé
- le long de la calanque de Ratonneau à partir de la plage St Estève, de la sortie du câble du forage dirigé

sur environ 300m, au-delà le câble sera ensouillé naturellement dans la zone de sédiment meuble.
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Voir trouverez ci-jointe une carte qui met cri évidence les zones appareillées de protection mécaniques
supplémentaires-

/ Réponse d’Enedis au point 3:
Pour conclure, nous avons bien pris note de la consigne qui consiste qu’en phase travaux, e navire câblier doit
être en veille VHF permanente sur le canal 12, le numéro de téléphone du commandant doit être communiqué â
Fa capitainerie et au pilotage et les informations doIvent être transmises en temps réel auprès de la capitainerie.
Ce point très important sera communiqué dès la connaissance de notre prestataire de pose.

Nous espérons avoir répondu aux exigences de la commission nautique locale et restons à votre disposition.
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.

ude FER NAN DE Z

Enedis - Direction Territorial Bouches du Rhône

Documents joints:
V Carte mettant en évidence les zones appareillées de protection mécaniques supplémentaires
V Exemple de protection mécanique


